
ï Le DEJEPS est un diplôme de niveau 5 pour se former à la conception, la 
coordination et la mise en œuvre de projets d’animation.

ï Aux CEMÉA, le DEJEPS c'est :
- 20 mois de formation.
- environ 1 semaine de formation par mois hors vacances scolaires.

ï EMPLOIS VISÉS

Animateur.rice-coordonnateur.rice, animateur.rice de réseau, coordonnateur.rice 
d'activités, coordonnateur.rice technique, responsable d'animation, agent de 
développement de la vie associative, responsable fédéral.e, éducateur.rice 
sportif.ve, animateur.rice socio-éducatif.ve, accompagnateur.rice, adjoint.e de 
direction, coordonnateur.rice de projets...

Les activités s'exercent notamment dans le cadre d'associations de jeunesse, 
d'éducation populaire ou de sport, de collectivités publiques, de regroupements 
intercommunaux, du secteur médico-social, d'entreprises du secteur marchand ou 
de l'économie sociale et solidaire...

ï CONDITIONS D’ACCÈS

Conformément à la réglementation, les exigences préalables requises pour 
accéder à la formation sont :
- soit être titulaire d’un diplôme de niveau IV du champ de l’animation enregistré 
au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).
- soit être titulaire d’un diplôme de niveau 5 (ex niveau III) enregistré au RNCP.
- soit attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau IV et se 
prévaloir d’une expérience d’animation de 6 mois.
- soit justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant à 
un minimum de 1600 heures.

DEJEPS
ANIMATION SOCIO-ÉDUCATIVE OU CULTURELLE

MENTIONS DÉVELOPPEMENT DE PROJETS TERRITOIRES
ET RÉSEAUX OU ANIMATION SOCIALE

Diplome d’État de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et des Sports

Mention

+  Un stage dans un pays de l’Union Européenne dans le 
cadre du dispositif Erasmus+.

+  28h de formation ouverte à distance avec un MOOC 
laïcité.

+ 2 jours de formation Valeurs de la République et laïcité 
dans le cadre du plan de formation national pour former 
les acteurs.rices de terrain piloté par le CGET.

+ Des visites de structures pour élargir son réseau 
professionnel.

+ Mise en place d’un projet d’action pendant la formation.

+ Possibilité de formation en contrat d’apprentissage.

Les

du DEJEPS avec les CEMÉA 
+ 

« Le diplôme pour coordonner 

des projets et des équipes »



Les candidat.e.s doivent par ailleurs obligatoirement être titulaires d’une des 
formations relatives au secourisme suivantes : PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGSU, SST.

Il faut également : une structure d’alternance, un financement, avoir complété le 
dossier d’inscription, et réussi les tests de présélection.

ï OBJECTIFS

La possession du diplôme atteste, dans le domaine de l'animation socio-éducative 
ou culturelle, des compétences suivantes, figurant dans le référentiel de certification :
- piloter la mise en œuvre de projets d'animation dans le cadre des valeurs de 
l'éducation populaire ;
- soutenir le travail de l'équipe ;
- organiser le travail partenarial ;
- mettre en œuvre des démarches participatives d'éducation populaire ;
- accompagner l'implication des bénévoles ;
- organiser la mobilisation des moyens ;
- conduire des interventions de formation au sein de son équipe.

ï ORGANISATION DE LA FORMATION

La formation est organisée en alternance avec des sessions de 5 jours par mois.
Les contenus de formation sont répartis en 4 UC : 
- UC1 : concevoir un projet d'action dans le cadre des objectifs de l'organisation ;
- UC2 : coordonner la mise en œuvre d'un projet d'action ;
- UC3 : conduire des démarches pédagogiques ;
- UC4 : conduire des actions de formation.

ï MODALITÉS D’ÉVALUATION DES STAGIAIRES

Le DEJEPS est délivré par la Délégation Régional Académique Jeunesse, 
Engagement, Sport (DRAJES), après validation de chacune des 4 Unités 
Capitalisables de la formation.

Le jury régional, après examen des résultats des épreuves certificatives, arrête une 
décision concernant les 4 unités capitalisables (UC). Suite au jury final, si validation 
des 4UC, le diplôme est délivré par la Direction Régionale et Départementale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale.
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NOMBRE DE 
PARTICIPANTS

De 8 à 24 stagiaires

DURÉE 

735h aux CEMÉA et 800h 
minimum en structure. 

Pour les personnes déjà en 
postes ces heures sont 

comprises dans le cadre 
habituel de leur temps 

de travail.

TARIF

8 820 €

Formation prise en charge 
à 100% dans le cadre d’un 

contrat d’apprentissage

CONTACTS

Pour obtenir plus 
d’information, un devis 
personnalisé ou dossier 

d’inscription : 

Franck ELIA ou 
Sylvie DELHOUME

secretariat@cemea-na.fr

DATES D’OUVERTURE

08/03/2021 au 
02/12/2022 > 

Ouverture 
à Poitiers

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS

- Dépôt des dossiers : 
17/02/2021

- Sélection :
19/02/2021

- Informations collectives :

02/02/2021

          «Taux de réussite aux 

Ceméa Nouvelle-Aquitaine :

98% en moyenne sur 2020»




